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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Justice
Question écrite n° 48325

Texte de la question

M. Francois Vannson appelle l'attention de M. le ministre delegue aux affaires europeennes sur certains
dysfonctionnements en matiere judiciaire au sein de l'Union europeenne. La justice est souvent, dans notre pays
comme dans bien d'autres, consideree comme trop lente. Afin d'ameliorer les relations entre nos concitoyens et
notre appareil judiciaire, le Gouvernement a engage un important travail de reflexion. Mais si ce phenomene de
lenteur judiciaire est perceptible sur l'ensemble de notre territoire, il se double de nombreuses difficultes dans
les regions frontalieres. Il est ainsi frequent de constater que des retards importants interviennent dans les
affaires ou l'appareil judiciaire de deux Etats membres de l'Union est saisi. Aussi, il lui demande si la France
entend prendre au niveau europeen des initiatives afin de permettre une meilleure administration de la justice au
sein de l'Union.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire a bien voulu attirer l'attention sur les dysfonctionnements en matiere judiciaire au sein
de l'Union europeenne, qui proviennent essentiellement d'un developpement insuffisant de la cooperation et de
l'entraide judiciaires. Comme le rappelle l'honorable parlementaire, le Gouvernement, qui est parfaitement
conscient de ces difficultes, a engage une reflexion sur ce point et fait des propositions a ses partenaires dans le
cadre de la conference intergouvernementale. Les chefs d'Etat et de gouvernement ont assigne entre autres a la
Conference intergouvernementale l'objectif de rapprocher l'Europe des citoyens. Dans le domaine des affaires
interieures et de justice, l'objectif propose par le President de la Republique et le chancelier Kohl, dans leur lettre
commune du 9 decembre dernier, est la constitution d'un espace commun de liberte, de securite et de justice.
Cela suppose notamment que les Etats membres cooperent et rapprochent leurs dispositions legislatives,
reglementaires et administratives pour faciliter l'acces des citoyens de l'Union a la justice des Etats membres. Il
faut, a cet egard, renforcer la garantie des droits des justiciables dans les procedures par la simplification des
modes de recherche et d'obtention des preuves utiles au proces, mais aussi par la simplification de la
transmission des actes judiciaires et extrajudiciaires, notamment en ameliorant le deroulement des procedures
civiles et commerciales. Il faut egalement faciliter la reconnaissance et l'execution des decisions de justice entre
les pays membres de l'Union. Cela suppose en outre des efforts importants dans le domaine penal, afin,
notamment, de faciliter l'entraide repressive internationale en reformant les regles d'assistance mutuelle dans le
sens d'une simplification de la cooperation penale pour accroitre sa celerite, de simplifier la transmission des
procedures repressives et de renforcer la lutte contre la fraude aux interets financiers des Communautes. Telles
sont, a titre d'exemples, les propositions concretes que nous avons soumises a nos partenaires.
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